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ARTICLE 56 QUINQUIES

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« I bis. – Le 3° du I est abrogé. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principal objectif de cet article est de prolonger jusqu’en 2016 la réduction d’impôt sur le revenu 
en faveur des investissements immobiliers réalisés dans le secteur de la location meublée non 
professionnelle. 

L’article 199 sexivies du code général des impôts pose en lui-même problème quant à l’opportunité 
de consentir les avantages fiscaux qu’il prévoit. Il pose encore plus problème quand il s’agit de 
favoriser l’immobilier de loisir. En effet, il est pour le moins assez déplacé de consentir une telle 
dépense fiscale alors même que des millions de français sont en état de mal logement. 

De plus, le type de tourisme développer par le système des résidences de loisir, tourne le dos à un 
développement maitrisé et écologique du tourisme.

 


